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I. Introduction et remarques préliminaires 

Avec le soutien de la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) et de la municipalité la 
médiathèque de Val d’Arry a engagé un travail de rédaction d’un projet culturel, scientifique, 
éducatif et social (PCSES) afin de prévoir l’extension du bâtiment et d’être éligible aux subventions 
nationales et locales. 

Le présent document propose un projet en termes de bâtiment, d’aménagement des espaces, d’offre 
de collections, de services et d’activités pour la bibliothèque. 

Le PCSES détermine les grands axes de fonctionnement de la bibliothèque pour les cinq ans à venir. 
Il présente les objectifs politiques concernant la bibliothèque et propose un programme d’actions en 
lien avec ces objectifs et le contexte du territoire. 

Le présent document a été conçu comme un document d'orientation et d'aide à la décision. Les 
chiffrages financiers sont fournis à titre indicatif, comme support d'aide à la décision. 

Précisions de vocabulaire : 
● "la Médiathèque " : désigne la Médiathèque de Val d’Arry  
● Pré-Bocage Intercom (PBI) : désigne la communauté de communes  
● "la BDC" :  désigne la Bibliothèque départementale du Calvados 
● PLUI: Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
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II. Diagnostic territorial 
 A. Le territoire et la façon dont il est desservi 

Une commune nouvelle

La commune a connu des changements de contours depuis 7 ans, avec en 2016 la création de la 
commune nouvelle de Noyers-Missy, puis en 2017 la création de la commune nouvelle de Val 
d'Arry qui regroupe les 3 communes de Noyers-Missy (14475), Le Locheur (14373), et de 
Tournay-sur-Odon (14702). La superficie de la commune est multipliée par 3, elle passe de 8,9 km2  
à 24,5 km2, soit quasiment la superficie de Caen. Le centre bourg est situé dans la commune 
historique de Noyers Bocage qui regroupe la quasi totalité des équipements, des services et des 
commerces.  
La commune nouvelle de Val d’Arry se situe aux confins du Bocage virois, du Bessin et de la plaine 
de Caen, aux portes du Pré-Bocage, sorte de seuil du Massif armoricain. 

 La commune de Val d’Arry, qui totalise 2420 habitants, est rattachée à la communauté de 
communes de Pré-Bocage Intercom faisant elle-même partie du Pays du Bessin Virois. 
Pré-Bocage Intercom est composée de 27 communes et totalise 24798 habitants (Source Insee 
2021). 

Carte de situation de Val d’Arry  (Source PBI )
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Carte des 27 communes de Pré-bocage Intercom  (Source PBI )

Noyers 
Bocage

Missy

Le Locheur


VAL D’ARRY
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Carte VAL D’ARRY et communes déléguées 
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Un territoire idéalement situé alliant ruralité et accessibilité 

Située à mi-chemin (25km) de Caen et de Bayeux et une trentaine de kilomètres de Vire Normandie 
et Saint-Lô (Manche), la commune bénéficie de la proximité de pôles urbains sources d’emplois et 
de services, notamment la Communauté d'Agglomération Caen la Mer (48 communes et 274 685 
habitants (source Insee 2021)). Le bourg de Noyers est à 6 km au nord-ouest d'Évrecy, à 8 km au 
nord-est de Villers-Bocage, à 9 km au sud-est de Tilly-sur-Seulles. 
La commune est desservie par l’autoroute gratuite A84 qui relie Caen à Rennes en 1H30. Cet axe, 
qui permet de rejoindre rapidement les villes et centres d’intérêt du Calvados et de la Normandie, 
offre un véritable potentiel d’attractivité et de développement pour la commune.  La commune est 
également traversée par la route départementale 615 (ancienne nationale 175) qui suit le tracé de 
l’autoroute.  

Jouxtant la vallée de l’Odon, la commune propose un cadre de vie de qualité. Elle présente un 
cadre paysager remarquable d’une altitude moyenne de 120 mètres, typique de la Normandie, avec 
la présence de haies bocagères, ruisseaux, vallées et bois avec une biodiversité importante. Les 
surfaces agricoles représentent environ 70% du territoire.  

Une bonne situation géographique, mais un manque de mobilité  

Le territoire ne bénéficie pas du réseau ferroviaire, les seuls transports en commun qui desservent la 
commune sont des bus. Le réseau de bus régional Nomad, qui effectue les principaux trajets 
interurbains, est bien adapté pour les scolaires. Une seule ligne régulière existe, celle de Vire à Caen 
dans les 2 sens et qui dessert trois communes historiques. Cette ligne circule principalement en 
période scolaire en fin et début de journée. Cette offre est peu adaptée pour les activités extra-
scolaires, ainsi que pour les trajets domicile-travail. Seul 1,4% de la population utilise les transports 
en commun pour se rendre au travail. Un ramassage scolaire est assuré pour l’école primaire et 
maternelle de Val d’Arry. Des Taxi Bus existent en partenariat avec le département. En 2021, 91,8 
% des actifs résidants et travaillant à l’extérieur utilisaient la voiture pour se rendre sur leur lieu de 
travail. 96,3% des ménages possèdent au moins une voiture et 60,9 % 2 voitures ou plus. 
Seul 10,8% des actifs travaillent dans la commune, la majorité des actifs (89,2%) travaille à 
l’extérieur. 

Des services, des équipements et un environnement culturel et associatif adaptés 

• Loisirs, culture 
Si la population travaille essentiellement à l’extérieur de la commune, elle peut pratiquer l’essentiel 
de ses loisirs sur Noyers Bocage ou dans les communes déléguées (nombreuses associations, 
gymnase intercommunal, stade de foot, terrain de basket, terrains de pétanque, trois centres 
équestres, un Pumptrack …) 
La commune compte une des 6 médiathèques de Prébocage Intercom (Caumont-sur-Aure, Les 
Monts d’Aunay, Aurseulles, Villers-Bocage, Longvillers).  
Un centre d’art actuel en milieu rural, le CDAR, a été créé fin 2021 dans les locaux de l’ancienne 
école de Tournay sur Odon, l’association qui le gère y organise des expositions mensuelles et des 
ateliers de création artistique à l’attention des particuliers et des scolaires. Une convention pluri-
annuelle a été signée avec PBI pour permettre l’accueil de tous les enfants scolarisés sur le 
territoire. Une quinzaine de classes, outre les 10 classes de Val d’Arry, ont ainsi participé aux 
ateliers en 2024.  
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Cette structure contribue au rayonnement culturel de la commune dans l’intercommunalité et au-
delà. Il est à noter que c’est le seul lieu de cette nature sur le territoire de PBI. Il n’y a pas de salle 
adaptée au spectacle vivant à Val d’Arry à l’instar de PBI qui doit adapter des salles communales 
lors de ce type de manifestations. 

• Services, santé 
La nouvelle mairie construite sur la place de l’église à Noyers Bocage est ouverte depuis l’été 2024. 
Elle accueille la maison des services comprenant l’agence postale et le Point Info 14.  
La commune compte depuis 2022 un Pôle de Santé Libéral et Ambulatoire avec une vingtaine de 
praticiens et une pharmacie. Un cabinet dentaire et un centre paramédical privé sont  installés à 
Missy. 

• Etablissements scolaires 
Lors de la création de la commune nouvelle, Val d’Arry a décidé de la transformation de l’école de 
Noyers Bocage en un groupe scolaire pour accueillir les enfants des 4 communes historiques. Ainsi 
l’école de VAL D’ARRY assure l’enseignement de la petite section au CM2 avec dix classes sur le 
site de la commune déléguée de Noyers-Bocage. Cet établissement est situé dans le centre bourg à 
proximité de la médiathèque. Une deuxième phase de travaux prévoit la création de deux classes 
supplémentaires sur le même site afin de répondre aux besoins croissants de la population.  
Les effectifs à la rentrée 2024/2025 sont de 235 élèves, c’est un effectif assez stable par rapport aux 
années précédentes. 
Concernant l’enseignement secondaire les élèves dépendent du secteur de Villers Bocage, pour 
l’enseignement public. Les principaux établissements du secteur privé et les lycées se situent à 
Caen. 

• Les accueils de loisirs Sans Hébergement (ALSH) et Locaux Jeunes 
Val d’Arry dispose d’un des 7 ASLH du territoire de PBI et accueille sur le site de Noyers-Bocage 
les enfants de 3 à 12 ans. Ces structures de loisirs éducatifs fonctionnent les mercredis pendant la 
période scolaire et tous les jours pendant les vacances scolaires de 7h30 à 18h30. 
48 enfants sont accueillis sur l’année scolaire 2023/2024. 2 groupes de 7-8 enfants se rendent à la 
médiathèque toutes les 3 semaines, pendant 30 mn chacun.  
 La commune ne dispose pas de structure d’accueil pour les jeunes âgés de plus de 12 ans jusqu’à 
17 ans qui sont pris en charge par l’accueil jeunes de Villers-Bocage. Il en existe 3 sur le territoire 
de PBI, les deux autres sont situés à Caumont-sur-Aure et Les Monts-d’Aunay. 
Ces accueils de loisirs sont gérés par l’association reconnue d'utilité publique « Familles Rurales » 
qui agit en faveur des familles sur tout le territoire du Calvados, en milieu rural et périurbain. 

• Structures d’accueil petite enfance  
Un  Relais Petite Enfance (ex RAM) est ouvert à l’ancienne école élémentaire de Missy. Il bénéficie 
d’un partenariat avec la médiathèque de Val d’Arry.  
Deux micro crèches privées de 12 places chacune sont installées à Missy depuis octobre 2022. 

Il n’y a pas de structures d’accueil pour personnes âgées ni de  structures d’accueil pour personnes 
en situation de handicap  
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Un accès généralisé au numérique et au réseau 

 L’accès au numérique est assuré par la fibre optique qui a été déployée pour 90.4% des logements 
sur tout le territoire. Pré-Bocage Intercom propose un accompagnement numérique grâce à des 
permanences de conseillers numériques individuelles et gratuites à Noyers Bocage. 

Une économie en voie de développement 

La situation géographique stratégique de Val-d’Arry entre Villers-Bocage et l’agglomération 
caennaise et sa bonne accessibilité depuis la RD 675 et l’A84 constituent l’un des atouts du 
développement économique du territoire.  
Val d’Arry fait partie des trois pôles commerciaux secondaires du Pré-Bocage avec Cahagnes et 
Dialan-sur-Chaîne (Jurques). Le bourg de Noyers Bocage centralise sur la place de l’église ou à 
proximité l’activité commerçante de Val d’Arry (Boulangerie, Boucherie, Coiffeur, Bar). Val d’Arry 
ne compte aucun supermarché ou équipement commercial de grande taille. Avec le projet de 
redynamisation du centre-bourg, la commune envisage une implantation de nouveaux commerces 
sur la ZAC. Des commerçants ambulants sont présents sur la place de Noyers Bocage le jeudi 
(poissonnerie, pizzaiolo) et le dimanche matin (primeur). La commune souhaite étoffer cette offre. 
L’agriculture, qui concerne 74 % de la surface du territoire, est encore une composante importante 
de la vie économique et sociale du territoire. 
Un programme de développement économique a été lancé par PBI avec la création d’une Zone 
d’Activité sur Tournay sur Odon facilement accessible par le réseau viaire existant, la zone est en 
cours d’aménagement. Une première entreprise s’y est installée, et une usine de méthanisation est 
en projet. Le reste de la zone est en cours de commercialisation.   

Un territoire touristique attractif malgré une faible capacité d’hébergement  

Le territoire, situé à 20 minutes de Caen et de l’aéroport de Carpiquet et 30 mn du port de 
Ouistreham qui assure des départs de ferry vers l’Angleterre, est également au carrefour de 
destinations prisées, comme le Mont Saint-Michel (1h) ou les plages du débarquement (35 mn), ce 
qui représente un fort potentiel touristique.  
Le territoire propose aussi de nombreux circuits de randonnées qui participent à l’attractivité du 
territoire, comme le GR ou la « Chevauchée de Guillaume », ainsi que la base de loisirs sur le plan 
d’eau à Le Locheur qui attire de nombreux visiteurs.  

Label « Patrimoine de la Reconstruction » 

La commune a également déposé une demande de labellisation « Patrimoine de la Reconstruction ». 
La commune de Noyers détruite à plus de 90% en 1944 a été entièrement reconstruite et détient un 
patrimoine de la Reconstruction significatif. Pour le label la commune a retenu le périmètre du 
centre bourg de Noyers Bocage, correspondant au secteur protégé de la Reconstruction identifié 
dans le PLUI. Elle a choisi comme points d’intérêt l’église de l’Assomption notre Dame déjà 
labellisée « Patrimoine du 20 ème siècle » ainsi que le patrimoine agricole de la Reconstruction.  
La médiathèque occupe actuellement une partie du rez de chaussée de l’ancien presbytère. Ce 
bâtiment est relié à l’église par un portique extérieur.  
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L’entrée de la médiathèque se fait par le parvis de l’église. Cet ensemble, église et ancien 
presbytère, édifié en surplomb de la place, a un fort impact visuel. La commune compte valoriser et 
préserver ce patrimoine et développer le tourisme autour de ce thème. L’extension de la 
médiathèque, qui se fera dans les locaux du presbytère restants, devra respecter cette exigence.  

B. Analyse de la population 
Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024. 

Une commune  rurale étendue, à faible densité de population 

Le territoire de Val d’Arry a une superficie totale de 24,54 km², quasiment identique à celle de 
Caen (24,7 km²). Il s’agit d’une commune rurale peu dense (98,6 hab./m²) avec de nombreux 
hameaux éparpillés sur l’ensemble du territoire (16 à Noyers Bocage, 7 à Missy et Tournay sur 
Odon, 16 à Le Locheur).  Le bourg de Noyers Bocage, commune la plus dense avec 144 habitants/ 
km² et la plus étendue 8,87 km², rassemble la mairie, les principaux services et les commerces. 

Une démographie dynamique en lien avec forte attractivité résidentielle  

Val d’Arry regroupe 2 420 habitants ainsi répartis :  
Noyers Bocage 1 276, Missy 544, Le Locheur 253, Tournay-sur-Odon 347. La population continue 
d’augmenter. (+5,4% entre 2015 et 2020, +0,9 entre 2020 et 2021). Ce qui est plus important que la 
moyenne du Prébocage  (3,2%) et du Calvados (2,5%). 
La variation annuelle de la population entre  2015 à 2021 est supérieure à celle du Calvados (1% à 
Val d’Arry contre 0,2,% dans le Calvados et 0,3 % en France). Il est à noter que ce taux était négatif 
(-0,2 %) de 2008 à 2013.  
Cette croissance est notamment liée à la création de nouveaux lotissements et la réhabilitation des 
logements anciens, ce qui répond aux besoins d’une population nouvelle attirée par le cadre de vie 
et la proximité avec l’agglomération caennaise. 
93,5% des logements de la commune constituent des résidences principales. 83,2% de leurs 
occupants sont des propriétaires. La part des propriétaires occupants est stable depuis plus de quinze 
ans. 

Il est important de rappeler que de nouveaux lotissements vont être créés d’ici 2026 sur le territoire, 
45 logements sur Noyers Bocage et 42 sur Missy ce qui va accroitre la population. 

Commune Superficie 
km² Population Densité

 hab./km²
Noyers 
Bocage 8,87 1276 144

Missy 5,06 544 108
Tournay sur 
Odon 6,93 347 50

Le Locheur 3,68 253 69
Total 24,54 2420 98,6
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Une population relativement jeune 

Population par grandes tranches d'âges

• Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021

2013 à 2019

Variation annuelle moyenne de la population en % 0,5

due au solde naturel en % 0,6

due au solde apparent des entrées sorties en % -0,1

Taux de natalité (‰) 11,7

Taux de mortalité (‰) 5,5

Âge 2010 % 2015 % 2021 %

Ensemble 2276 100 2276 100 2420 100

0 à 14 ans 501 22 450 19,8 473 19,5

15 à 29 ans 360 15,8 376 16,5 400 16,5

30 à 44 ans 500 22 428 18,8 451 18,6

45 à 59 ans 500 22 506 22,2 530 21,9

60 à 74 ans 249 10,9 355 15,6 421 17,4

75 ans ou plus 166 7,3 161 7,1 146 6
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On constate une représentation relativement importante des jeunes puisque un tiers (36%) de la 
population  est  âgée de moins de 29 ans en 2021. L’indice de jeunesse de la commune est élevé, il 
est de 119 (avec 0,48 % d’augmentation par an), contre 103 dans l’intercommunalité et 82 dans le 
département. 

Le taux de natalité est stable (11,6% de 2008 à 2013 contre 11,3% de 2015 à 2021). La part des 
personnes dont l’âge se situe entre 30 et 44 ans s’est maintenue entre 2015 et 2021. Environ 40% de 
la population est âgée de 30 à 59 ans. La majorité des nouveaux arrivants qui s’installent ont entre 
25 et 35 ans, ce qui contribue au maintien du niveau de la jeunesse dans la population.  

On observe une tendance au vieillissement de la population à l’instar de l’intercommunalité. La 
population âgée de 60 à 74 ans est en constante augmentation depuis 2015. Le taux annuel 
d’évolution des plus de 65 ans entre 2015 et 2021 est de 2,9 %. Ce qui est proche du taux de PBI 
(3%) mais plus élevé que pour le département (2,5 %). Toutefois on constate une baisse des 75 ans 
ou plus entre 2015 et 2021 (6 % en 2021) alors qu’il est plutôt stable (8,8 %) sur l’ensemble du 
Prébocage. Ce chiffre peut être lié à l’absence de structure d’accueil adaptée aux personnes âgées et 
la nécessité d’être autonome pour se déplacer et bénéficier des services et commerces de proximité. 
Dans son ensemble la population présente des caractéristiques relativement proches du profil-type 
des habitants du département. 

Une population familiale, active et peu isolée 

Le pourcentage de personnes en situation d’isolement potentiel, comme les ménages d’une 
personne, les familles monoparentales, les séniors de plus de 60 ans, les demandeurs d’emploi et les 
personnes sans activité, est moins important à Val d’Arry que sur le territoire départemental. 
 

Statut conjugal des personnes de 
15 ans ou plus 

Le territoire compte 37,% de couples avec enfants, ce qui est supérieur à la moyenne 
départementale (26,3%) et de la France métropolitaine (26,3%). Il y a 4,3% de familles 
monoparentales, ce qui est inférieur aux chiffres du Calvados (8,6%) et de la Métropole (9,5%). Le 
pourcentage  de couples sans enfants est également  supérieur à ces moyennes (35,7% contre  27,8 
Calvados et 26,3% France).  
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On retrouve ainsi seulement 22% de ménages d’une personne, contre environ 37% au niveau 
national ou départemental. Le nombre d’occupants par foyer, même s’il est en baisse constante 
depuis 1968 comme sur l’ensemble de la France, est néanmoins supérieur à Val d’Arry  (2,5 %) 
contre  2,14 % dans le Calvados). 

Ménages selon leur composition 

L’effet de péri urbanisation avec l’influence de la ville de Caen se retrouve dans le degré de 
qualification des habitants du territoire. Elle présente un niveau similaire à la moyenne 
départementale. 
Plus de 90% de la population est scolarisée de 2 à 18 ans, après 18 ans seuls 45 % de la population 
est scolarisée. 30% environ détient un diplôme d’enseignement supérieur, 30,4 % un CAP ou BEP  
et 17,3% le bac. 

L’arrivée de nouveaux actifs a fait baisser le taux de chômage (4,9 % contre 9,1 % dans le 
Calvados). La population active en emploi est supérieure à la moyenne des villes du Calvados (71,7 
% contre 66 %). Dans le même temps, la part des inactifs y est inférieure  (23,4 % contre 25,9 %). 

2021 %

Ensemble  946 100,0

Ménages d'une personne 208 22

Hommes seuls 73 7,7

Femmes seules 135 14,3

Ménages avec famille(s) dont la famille principale est : 728 77

Couples sans enfant 338 35,7

Couples avec enfant(s) 350 37

Familles monoparentale 40 4,3
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Une mixité des populations renforcée par l’arrivée de nouveaux habitants  

La part d’ouvriers a diminué et celle des cadres a augmenté  passant de 4,8 % en 2010 à 10,8 %  
en 2021. La part des cadres (9,1 %), en constate augmentation, est supérieure à l’intercommunalité 
(5,4 %) et au département (7,7). 

Flux de mobilité: déplacements domicile -travail 

Val d’Arry est une commune résidentielle fortement dépendante du bassin d’emploi de Caen. 
L’indice de concentration de l’emploi est faible. Seuls 10,8 % des actifs travaillent sur la commune 
et 89,2 % en dehors, dont 22 % à Caen. 

Le diagnostic territorial permet de dégager les tendances suivantes :


• Une démographie dynamique avec un potentiel de renouvellement et de croissance de la 
population en lien avec l’attractivité de la commune


• Une part importante de la population population relativement  jeune, familiale et active

• Une part de la population vieillissante

• Une mixité sociale avec une représentation élevée des cadres

• Un bon niveau d’équipements et des services attractifs pour les enfants de moins de 12 ans


Implications pour la médiathèque :


• La médiathèque doit répondre aux besoins d’équipements, de services et d’actions adaptés à 
une population plutôt jeune, familiale et active, tout en restant attractive pour un public âgé de 
60 à 75 ans, en augmentation.


• Elle doit valoriser la mixité sociale et générationnelle en s’appuyant sur un projet culturel qui 
valorise le vivre ensemble


• Elle doit s’adapter à un territoire étendu.  
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III. Diagnostic de la médiathèque 
  A. Historique 

ÉVOLUTION DE LA MEDIATHEQUE 

En 2013, une bibliothèque est créée par la commune de Noyers Bocage qui comptait 1130 habitants. 
En 2016 fusion des communes de Missy et de Noyers Bocage 
En 2017 création de la commune nouvelle de Val d’Arry qui compte aujourd’hui 2420 habitants. 

La médiathèque a connu peu d’évolution depuis sa création.  
- En 2019 une première extension avec la création d’un espace jeunesse de 12 m² a permis 

l’aération des étagères déjà en place  
- Achat de meubles en 2020 

B. Le Réseau de lecture publique 

PBI n’a pas pris la compétence culturelle lecture publique. L’intercommunalité compte 6 
médiathèques sur son territoire (Aurseulles, Caumont sur Aure, Les Monts d’Aunay, Val 
d’Arry, Villers Bocage et Longvillers). La médiathèque de Val d’Arry coopère avec les 
médiathèques de PBI, notamment dans le cadre de la manifestation « Regards croisés » 
organisée par PBI et lors d’animations ponctuelles.  

Il existe un réseau informatique commun entre les 3 lieux de lecture présents sur le territoire 
de l’ancienne intercommunalité « Villers Bocage Intercom » (Val d’Arry, Aurseulles et 
Villers Bocage), ainsi qu’une carte unique. 

La médiathèque de Val d’Arry fait partie du réseau de la BDC, avec laquelle elle a signé une 
première convention de type 2 lors de sa création à Noyers Bocage, une nouvelle convention 
doit être signée avec la commune nouvelle. 

C. L’activité et les publics 

LES INSCRITS : 

* % de la seule population de Noyers-Bocage 

2014 2022 2023 2024

Nbre d’inscrits individuels 297 359 424 589

Pourcentage population 26 %* 15 % 17,52 % 24,34 %

Nombre de visites 1801 4526 - 6815

Nbre de prêts 3375 12037 14134 18776
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Depuis sa création en 2014, la médiathèque la part des inscrits actifs est en constante augmentation,  
elle a quasiment doublé, abstraction faite de la baisse due à la crise sanitaire en 2021. En 2014 la 
médiathèque comptait 297 inscrits. Début 2020, avant l’épisode COVID elle en comptait 455 (soit 
19% de la population de Val d’Arry). 
En 2021 le nombre d’inscrits est descendu à 345 inscrits, ce qui s’explique par 2 phénomènes : 

- L’épisode COVID 
- Les nouvelles directives de prêts : les lecteurs peuvent emprunter, non pas 4 mais 8 livres par 

carte. Il est à noter également que, lors de leur inscription, qui est payante, certaines familles 
prennent une seule carte individuelle pour tous leurs membres. 

En 2024, la bibliothèque compte 589 inscrits, soit une augmentation de 38,92 % par rapport à 
2023. Ce qui représente approximativement 24,34 % de la population. Elle a dépassé son niveau 
d’avant la pandémie de Covid-19.  
Une participation qui se situe au-dessus de la moyenne nationale de 12 % en 2021. (Source : Synthèse 
nationale des données d'activité 2018 des bibliothèques municipales et intercommunales. Ministère de la Culture, 2021) 

Depuis la création on constate une augmentation de l’activité en corrélation avec la hausse de la 
population, mais qui s’explique également par l’acquisition rapide des nouveautés conformément au 
souhait des lecteurs. 

Répartition géographique des inscrits par commune historique et hors Val d’Arry 

Les usagers résident pour 62% à Noyers-Bocage et représentent environ 20% de la population de 
cette commune historique. Le taux d’inscrits provenant de Missy est de 12%. 

Noyers-Bocage 62 %

Le Locheur 4 %

Missy 12 %

Tournay-sur-Odon 2 %

Hors Val d’Arry 20 %

https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-lecture/Les-bibliotheques-publiques/Observatoire-de-la-lecture-publique/Syntheses-annuelles/Synthese-des-donnees-d-activite-des-bibliotheques-municipales-et-intercommunales/Synthese-nationale-des-donnees-d-activite-2018-des-bibliotheques-municipales-et-intercommunales-editee-en-2021-par-le-Ministere-de-la-Culture
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-lecture/Les-bibliotheques-publiques/Observatoire-de-la-lecture-publique/Syntheses-annuelles/Synthese-des-donnees-d-activite-des-bibliotheques-municipales-et-intercommunales/Synthese-nationale-des-donnees-d-activite-2018-des-bibliotheques-municipales-et-intercommunales-editee-en-2021-par-le-Ministere-de-la-Culture
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Les deux communes déléguées les plus éloignées géographiquement sont les moins représentées. 
On a enregistré une augmentation des inscrits résidant hors commune qui sont passés de 9,7% en 
2023 à 20% en 2024.  

 

LES PRÊTS : 

Le nombre de prêts est en constante évolution, 
abstraction faite de la période Covid.  

Analyse des publics de la médiathèque en 2024 

Les deux tranches d’âge les plus représentées sont les 0-13 ans et les 30-59 ans. 

LECTEURS 
ACTIFS

Nombre Pourcentage 
des inscrits

Pourcentage de la 
population

0 à 13 ans 219 36 % 9,05

14 à 19 ans 57 9,31 % 2,36

20 à 29 ans 29 4,74 % 1,2

30 à 59 ans 223 36,44 % 9,21

60 ans et + 84 13,73 % 3,47
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Proportion par tranches d'âges Population/ Adhérents  

49 % de la population est âgée de 20 à 59 ans, cette tranche d’âge représente environ 40 % des 
inscrits à la médiathèque. 
27 % de la population est âgée de 0 à 19 ans, elle représente environ 40 % des adhérents.  
48 % des enfants de la commune âgés de 0 à 14 ans sont des usagers actifs de la médiathèque. Ce 
taux de pénétration ne tient pas compte de la fréquentation des scolaires dont certains ne sont pas 
inscrits individuellement à la bibliothèque. 
Les 14-19 ans représentent 7 % de la population et environ 14 % des adhérents. Le manque (voire 
l'absence) d’espace dédié et de services pour les adolescents, donnent une première piste de 
réflexion. C'est une population qui ne se reconnaît pas dans la bibliothèque actuelle. L'absence de 
collège et de lycée sur la commune renforce cette non-fréquentation. Un espace dédié avec une mise 
en valeur des collections et des services adaptés, (espace vidéo, espace de travail, documents 
adaptés ) pourraient permettre de gagner ce public potentiel. 

Taux de pénétration de la population dans la bibliothèque

Inscrits à la bibliothèque (à 
partir du rapport d’activité )

Population de la collectivité (à partir 
des statistiques de l’INSEE)

Taux de 
pénétration

Inscrits
N° du 
rapport 
SLL

Population de la 
commune

N° 
tableau 
INSEE

Total des 
inscrits 
individuels

E103 589 Total de la population POP T0 2420 24,34 %

Enfants de 
0 à 14 ans E112 227 0 à 14 ans POP T0 473 47,99 %

Enfants de
 0 à 19 ans 

Rapport 
d’activité 276 0 à 19 ans POP T3 657 42,01 %

Adultes de 
15 à 64 ans

E121 300 15-29 ans + 30-44 
ans + 45-59 ans

POP T0 1381 21,72 %

Adultes de 
65 ans et +

E130 62 60-74 ans + 74 ans 
ou plus

POP T0 567 10,93 %

Femmes E136 357 Femmes POP T3 1210 29,5 %

Hommes E133 232 Hommes POP T3 1210 19,17 %

Collectivités 
(institutions / 
associations)

E144 18
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Le taux de pénétration des séniors  est de 11%, 23 % de la population a plus de 60 ans et représente 
19 % des adhérents. 

Les adultes représentent plus de 60 % des inscrits à la médiathèque. Il faut toutefois relativiser ce 
pourcentage qui ne fait pas apparaître les enfants qui empruntent des livres sur la carte d’adhésion 
individuelle de leur parent qui n’a pas souscrit d’adhésion familiale. 

D. Les locaux 

La médiathèque d’une superficie de 86 m² est constituée de 2 pièces pour l’accueil du public, l’une 
d’entre elles est affectée à l’espace jeunesse mais n’est pas accessible aux personnes à mobilité 
réduite, ainsi qu’aux familles avec poussettes. Elle compte également une petite pièce réservée à 
l’usage du personnel et des toilettes.   

Plan médiathèque actuelle architecte DPLG Juliette VUILLERMOZ 
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E. Les collections  

Hors abonnements à des périodiques, la médiathèque possède 7426 documents en fond propre et 
1481 ouvrages prêtés par la Bibliothèque du Calvados soit un total de 8987 ouvrages. 

Répartition des fonds de la médiathèque : 

30% des fonds propres est dédié aux adultes et 62% aux enfants et 8% aux adolescents. 
o Adultes : 2218 
o Enfants : 4606 
o Ados : 602 

Le nombre total des Mangas ados et enfants en fonds propre est de 1288. Ce qui répond à une forte 
demande des usagers, notamment des adolescents, ces ouvrages sortent 30 fois plus qu’un livre 
adulte. 

Type de document Volumétrie 
fonds propre

Volumétrie 
BDC

Volumétrie 
totale

Romans adulte 1116 396 1512
Romans policiers adulte 333 51 384
Romans Science-Fiction adulte 95 25 120
Biographies + histoires vécues 60 0 60
BD adulte 240 33 273
Documentaires adulte 345 109 454
Fonds normand 29 35 64
Total livres adulte 2218 649 2867
Romans enfant 908 53 961
Romans Premières lectures 387 0 387
BD enfant 707 87 794
mangas enfant 859 137 996
Documentaires enfant 486 188 674
Albums enfant 1259 367 1626
Total livres enfant 4606 832 5438
Romans ado 173 80 253
manga ado 429 0 429
Total livres ado 602 0 682
Total 7426 1481 8987
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Catalogue des périodiques 

La médiathèque ne propose aucun support DVD sur place, ce qui est compensé par l’accès à la 
« boîte numérique ». 
  
Evolution des personnes inscrites à la « Boîte Numérique » parmi les inscrits de Val d’Arry : 

La médiathèque n’a pas de ressources numériques propres. Elle diffuse l’offre fournie par la 
bibliothèque départementale. La « Boîte Numérique » est le portail de ressources en ligne des 
bibliothèques du Calvados, il propose des contenus pour adultes et enfants pour se divertir, se 
former, faire du sport…(livres numériques et audio, livres adaptés DYS, films, concerts, formations, 
Presse). Ce service est accessible à toute personne inscrite dans une bibliothèque du Calvados 
gratuitement, 24 h/ 24, sur ordinateurs, tablettes ou smartphones. 

En 2020 : 76 (grâce à l’ouverture exceptionnellement illimitée pendant les périodes de confinement) 
En 2021 : 48 
En 2022 : 61 
En 2024 : 39  
On observe une baisse constante des inscrits à la « boîte numérique » depuis 2021 

Les services très peu utilisés : 
- Accès Internet : aucun ordinateur pour les usagers 
- Photocopies 

L’informatique : 
- Le matériel existant est ancien et réclame des améliorations. 

Le budget : 
Il est de 6000 euros par an pour les achats de livres et de revues, soit 2,47 euros par habitant. Il n’y 
a pas de budget spécifique pour les animations qui sont prises en charge par la commune en 
fonction des besoins. La commune verse 0,15 €/ habitant/ an à la BDC pour la «Boîte Numérique ». 

Public Titre

Adute Saveurs

Adulte Notre temps

Adulte Que choisir

Adulte Prima

Adulte L’équipe

Adulte Ça m’intéresse 

Jeune J’aime lire

Jeune Science & vie junior
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F. Fonctionnement 

Les tarifs d’inscription  
Tarif individuel : 5 euros / an 
Tarif famille : 10 euros / an 

Les modalités d’emprunt 
Les usagers peuvent emprunter jusqu’à 8 ouvrages pour une durée de 4 semaines 

Les horaires d’ouverture  
Actuellement, la médiathèque est ouverte 4 jours par semaine pour une durée de 11 heures 
· Le mercredi de 10h à 12h et de 15h à 17h30 
· Le jeudi de 16h30 à 19h 
· Le vendredi de 16h30 à 18h30 
· Le samedi de 10h à 12h  

· 1 fois par mois la médiathèque accueille les enfants :  
- Ecole : Chacune des 10 classes (235 enfants) pendant 1heure, chaque groupe étant scindé en 

deux, le premier assiste à une lecture pendant que le second choisit des livres à emprunter et 
inversement.  

- Centre de loisirs : 40 enfants  pendant 0,5 h (lecture faite par les animateurs) 

Hors les murs : 
- Lectures mensuelles de contes dans les Micro-crèches de Missy 
- Lecture sur site assurée par un bénévole une  fois par trimestre au Relais Petite Enfance à Missy 

Les animations 
Une animation récurrente: 
- « Regards croisés » une manifestation organisée à l’initiative de l’intercommunalité dans les 

six médiathèques du territoire du Pré Bocage et qui regroupe des événements variés sur une 
thématique en lien avec l’actualité : ateliers, expositions, spectacles, conférences et rencontres 
d’auteurs.  

Des animations ponctuelles : 
- Expositions… 
- Participation à la « nuit de la lecture » en 2021 avec la participation de l’atelier d’écriture de 

l’association Festyloch de Le Locheur 
- Participation à la célébration du 80ème anniversaire du débarquement en Normandie (Portes 

ouvertes et récits de mémoires de guerre) 
- Animations proposées aux adultes et enfants par les bénévoles (Scrapbooking) et en 

association avec le SEROC (Syndicat Mixte de Traitement et de Valorisation des déchets 
ménagers de la Région Ouest Calvados) atelier « Ma salle de bains zéro déchet » 
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G. La communication  

Les moyens de communication 
• En interne, les bénévoles communiquent lors de réunions en présentiel et par emails  
• Communication avec les adhérents, par messagerie 
• Pas de site internet propre : actuellement une page dédié sur site de la mairie 
• Gazette de la commune distribuée une fois par an dans chaque foyer, Facebook, l’application 

gratuite Panneaupocket de la commune, presse locale 

 H. Le personnel 

Une équipe dynamique et impliquée constituée de 15 bénévoles adultes effectue les permanences. 
Les membres de l’équipe se rencontrent pour élaborer le planning des permanences, choisir les 
achats des livres et échanger sur les résultats et activités de la médiathèque. 

Depuis l’ouverture 8 bénévoles toujours en activité ont suivi la formation de base organisée par la 
BDC (Bibliothèque Départementale du Calvados). Les nouveaux arrivants sont incités à la suivre et 
tous les bénévoles sont invités à s’inscrire à des formations complémentaires. 

En 2022, 2354 heures (soit 1,30 ETP au total) ont été travaillées par les bénévoles dont 816 heures 
(soit 0,45 ETP) pour les permanences, le reste du temps étant réparti entre les formations, les 
réunions, le travail administratif. Ce résultat correspond au fonctionnement de base hors activités 
occasionnelles (déplacements pour achat de livres, animations, PCSES) 

IV. Analyse critique de la médiathèque   

A. L’organisation actuelle et ses limites   
La médiathèque est l’un des éléments structurants de la commune.  
Elle s’inscrit dans un territoire dynamique, un paysage associatif riche et fait partie d’un réseau bien 
structuré et  a un rayonnement intercommunal, environ 20% des inscrits habitent hors de Val d’Arry. 
Elle bénéficie d’une équipe formée et volontaire. 

Une enquête de satisfaction a été réalisée en avril 2023 auprès des adhérents de la médiathèque. 

RESULTATS ENQUETE DE SATISFACTION 

Nombre de destinataires de l’enquête : 176          Nombre de réponses : 58 soit 33% 

Vous sentez-vous bien accueilli(e) en entrant dans votre médiathèque ? 
Toujours    78%               Souvent     22%.                Rarement   0                 Jamais     0 

Jours et plages horaires d’ouverture 
Adaptés    86%                        Inadaptés 14% 



  sur  26 38

Les livres et les revues mis à votre disposition vous conviennent-ils ? 
Quantité : Oui à  89%                                    Diversité : Oui à  93% 

Quels nouveaux services souhaiteriez-vous avoir ? 
- Coin lecture / Coin ados avec table pour devoirs du soir / Coin petite enfance 
- Lecture pour enfants (hors RPE) 
- Animations / Soirées littéraires 
- DVD / Jeux vidéo / Jeux de société 
- Boite à idées 
- Boite de retours 
- Distributeur de boissons 

Merci de nous dire ce que nous pourrions améliorer : 
- Plages horaires 
o Créneau le mercredi matin 
o Créneau un petit peu plus long le mercredi après-midi 
o Créneau un peu plus long le jeudi après-midi 
- Hauteur des étagères pour les enfants (trop hautes) 
o Accès gratuit à la médiathèque 
o Plus de magazines 
o Accès PMR 
o Mettre en évidence la possibilité d’utiliser les PC 
o Manque de place 

La médiathèque présente plusieurs atouts : 

➡ Sa visibilité du fait de sa position dominante sur la place centrale  
➡ Son emplacement stratégique en centre bourg  
➡ La proximité des différents partenaires et pôles d’attraction de la commune: groupe scolaire, 

structures jeunesse, principaux services, équipements sportifs, commerces et PSLA. 
➡ Stationnement aisé sur la place et une zone piétonne qui facilite son accès 

Mais aussi des faiblesses : 

➡ Une superficie trop petite 

La surface du bâtiment pensée à l’origine à la seule population de la commune de Noyers Bocage 
est inadaptée au regard de l’augmentation de la population depuis la création de la commune 
nouvelle et de l’évolution démographique à venir en raison de l’urbanisation des zones UA sur 
l’ensemble du territoire.  
La surface actuelle d’environ 86 m² représente 0,034 m² par habitant. Pour répondre à la 
recommandation du ministère de la culture de 0,07 m² hab la surface de la nouvelle médiathèque  
devra être au minimum de 175 m² soit 0,07 m² x 2500 hab. (=  population prise en compte pour la 
dotation globale de fonctionnement)  

Ce sous-dimensionnement des locaux impacte l’activité de la médiathèque à plusieurs niveaux: 
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• Le développement et la mise en valeur des collections, les ouvrages sont très serrés, avec 

parfois des hauteurs inadaptées, il est en l’état impossible d’implanter de nouveaux 
rayonnages, il manque des espaces de stockage et de rangement. 

• L’accueil adapté du public adolescent 
• L’absence de zone dédiée ou modulable pour accueillir des animations.  
• L’accueil des groupes (scolaires, centre de loisirs) qui ne peut pas se faire dans de bonnes 

conditions en raison de l’exiguïté des lieux. 
• Le non-respect des normes d’accessibilité aux personnes handicapées dans toutes les zones 
• L’absence d’espace de convivialité, de zones consultation, de  lecture ou de travail 
• Le déplacement non fluide à l’intérieur des locaux 

➡ Une équipe exclusivement bénévole Les ressources humaines bénévoles, même si leur 
implication et leur professionnalisme ne sont pas à démontrer, sont aujourd’hui insuffisantes pour 
développer des activités ou des services  et toucher de nouveaux publics. 

➡ Des horaires d’ouvertures insuffisants pour répondre notamment aux besoins de la population 
active 

➡ Une inscription payante 
➡ Signalétique insuffisante : La signalétique de l’emplacement du bâtiment dans le centre bourg 

est inexistante.  Il n’y a pas de signalisation efficiente pour indiquer l’accès PMR existant. 
➡ Un matériel informatique à moderniser 
➡ Des moyens de communication limités 

Forces Faiblesses

Emplacement en coeur de bourg à proximité des 
principaux services et équipements

Bâtiment patrimonial à forte identité

Equipe bénévole formée et impliquée

Des réseaux éducatifs et associatifs importants

Partenariats avec école, crèche, RPE et centre de 
loisirs


Offre adaptée en quantité par rapport à la 
population 


Grand choix de nouveautés

Surface restreinte, pas de lieu de convivialité, ado et 
accueil de groupes, pas d’espaces différenciés

Manque de fluidité dans la circulation

Adhésion payante

Pas de salarié

Amplitude horaire insuffisante

Manque d’animations

Améliorer la communication

Accès PMR et accessibilité poussettes

Signalétique insuffisante

Manque de visibilité dans l’espace public

15% de la population inscrite

Offre de service liée au numérique insuffisante

Un partenariat avec les associations à consolider

Opportunités Menaces

Une commune attractive

Village d’Avenir 

Une démographie en hausse 

Une population relativement jeune

Des projets urbains dynamiques qui redessineront 
la commune (déplacement du stade de foot…)

Volonté politique

Légitimité du projet

Labellisation en cours « Patrimoine de la 
Reconstruction »

Embauche d’un salarié

Un public en demande de lieu de convivialité et 
d’animations

Partenariat BDC (collections, formations, action 
culturelle, outils d’animation, numérique…)

Manque d’intérêt pour la lecture

Changement des pratiques

Concurrence des pratiques

Territoire étendu avec un seul lieu de lecture

Près de 90% des actifs travaillant à l’extérieur
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B. Les objectifs de la future médiathèque 

L’extension de la médiathèque dotera la commune d’un équipement culturel moderne au service de 
la population, dynamisant le territoire et  fédérant les initiatives locales. 

La Médiathèque se veut avant tout un lieu de vie, d’accueil et de rencontre pour tous. Le  projet 
d’extension visera à capter de nouveaux publics qui ne trouvent pas les réponses adéquates dans ce 
qui est offert aujourd’hui ou qui sont éloignés de la lecture. Le recours à des ressources 
professionnelles est projeté pour étendre les plages d’ouverture et répondre aux sollicitations d’un 
nouveau public. Il est à noter que le conseil municipal a créé un poste d’un salarié à mi-temps qui 
sera pourvu lors de l’ouverture de l’extension. 

La réalisation du projet permettra : 

- L’élargissement des horaires d’ouverture pour répondre aux besoins de la  population.  
- La création de nouveaux espaces: un espace convivial favorisant les échanges avec mise à 

disposition d’un distributeur de boissons, des zones de lecture, de consultation et de travail,  
des jeux de société pour adultes et enfants mis à disposition à plusieurs endroits dans la 
médiathèque (tables puzzle…), un espace ado avec jeux vidéo, un espace dédié aux tout-
petits (sièges, tapis et accès aux poussettes) 

- L’accès aux personnes à mobilité réduite à tous les espaces 
- La mise en place d’animations pour les enfants et les adultes (heure du conte, rencontres 

avec des auteurs, ateliers créatifs…), mais aussi des formes d’action plus actives en phase 
avec les centres d’intérêt et les mode de vie des usagers. Certaines actions pourraient être 
décentrées dans les communes déléguées afin d’attirer les habitants les plus éloignés. Le 
manque d’espace et l’absence d’un salarié constituent un frein majeur à leur développement. 

- L’accueil des groupes (scolaires, crèche, centre de loisirs,RPE,…) dans de bonnes 
conditions. 

- une meilleure mise en valeur des ouvrages, en accord avec les préconisations de la BDP : 

▪ Remplissage des étagères à 70% 
▪ Étagères les plus basses à 30 cm / Étagères les plus hautes à 150 cm  
▪ Meubles sur roulettes permettant de moduler l’espace en fonction des besoins 

et de changer régulièrement la présentation pour attirer l’attention des 
lecteurs. 
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V. Axes politiques 

Compte-tenu des diagnostics de territoire et de la médiathèque et du projet de l’équipe municipale pour la 
commune, les 3 axes politiques pour la future Médiathèque sont : 

•  L’attractivité et l’accessibilité

•  L’accès à la culture pour tous, démocratie culturelle

•  Le bien-vivre ensemble et la cohésion sociale

   A . Renforcer l’ attractivité et l’accessibilité 

En assurant le rayonnement culturel de la commune

• Maintenir et renforcer la fréquentation en attirant et en fixant de nouveaux habitants en 
améliorant la qualité du service public de la lecture publique.

• Favoriser la solidarité territoriale et l'équité en proposant de nouveaux services (boîte de 
retour).

• Développer un cadre de vie convivial en créant un lieu accessible et attractif au cœur de la 
cité.

• Encourager le tourisme en valorisant le patrimoine historique de la commune, notamment le 
patrimoine de la Reconstruction. Créer un fonds spécifique et organiser des actions de 
médiation autour de ce thème.

• Renforcer le travail en réseau avec l’intercommunalité et le Département. 

• Réfléchir à une stratégie de communication pour conquérir de nouveaux publics (blog, 
réseaux sociaux, rencontre avec les partenaires…)

En créant un lieu de vie stratégique

La médiathèque occupe une place centrale au cœur du bourg de Noyers-Bocage. Elle constitue un 
trait d’union entre le PSLA et la place principale, à proximité de la mairie, des services 
administratifs, du groupe scolaire et des commerces. Elle bénéficie de deux zones de stationnement 
avec des places PMR situées sur la place et derrière l’église.
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En proposant de nouveaux espaces accessibles et modulables

Afin de favoriser un usage par tous, la médiathèque doit pouvoir répondre aux besoins d’évolution 
des usages et des activités proposées au public ou par le public. Conçue comme un lieu fluide ouvert 
à tous les publics, elle proposera des espaces diversifiés, collectifs ou plus intimes et communicants 
afin que chacun se sente bienvenu. Accessibles à tous, ils bénéficieront d’une signalétique externe et 
interne adaptée. 

Il seront :

• Lumineux et aérés grâce à un mobilier moderne, fonctionnel et confortable.

• Modulables pour répondre aux besoins des usagers et permettre l’accueil des groupes et des 
animations.

• Équipés de zones spécifiques 

DESCRIPTION DES ESPACES

REZ DE CHAUSSEE

HALL D’ENTREE

Fonction
Donner une vue d’ensemble des différents espaces. Orienter et faciliter la 
circulation. Donner un avant-goût de l’offre documentaire et culturelle. Afficher 
l’actualité de la médiathèque en matière de collections ou d’animations.

Ambiance Accueillante, fonctionnelle, attractive, esthétique

Emplacement Après le sas d’entrée, donnant accès direct à l’espace convivial et à l’accueil

Equipement

Tableau d’affichage, petite table pour poser des documents,

arbre à idées, étagère de présentation d’une sélection d’ouvrages (nouveautés, sur 
un thème en rapport avec l’actualité ou les animations)

grainothèque

Surface 10 m²
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L’espace enfant sera divisé en deux

ESPACE ACCUEIL

Fonction Accueillir, informer, orienter, inscrire, prêts et retours de tous types de documents

Répondre aux demandes des lecteurs

Ambiance Lumineux, convivial

Emplacement
Près de l’entrée, après le hall d’entrée

Permettre une vue d’ensemble du maximum des zones

principales : adulte/détente / Enfants/Ados

Equipement

1 banque d’accueil arrondie et ouverte, évoquant la disponibilité pour l’écoute et le 
dialogue 2 PC d’accueil proches l’un de l’autre permettant échanges et entraide 
entre deux personnes de l’accueil

1 Chariot de retours

Etagères pour réservations

Surface Ouverte Circulaire Minimum de 20 m²

ESPACE CONVIVIALITE

Fonction Consulter revues, boire un café, rencontrer, échanger

Ambiance Espace visible, ouvert, chaleureux, cozy, lumineux

Emplacement Dans le prolongement de l’accueil avec vue sur l’espace dédié aux 6-12 ans, et 
une connexion visuelle avec l’espace extérieur

Equipement
Distributeur boissons/ meuble café/thé/eau en libre-service

Porte revues/ Presse/Magazine pour Adultes

Fauteuils confortables ; Tables basses, point d’eau évier

Surface 30 m²

ESPACE ENFANTS 0-5 ANS

Fonction

S’adresse aux parents avec bébés (collections petite enfance et adulte sur la 
parentalité)

Lecture individuelle ou en tout petit groupe (5 enfants). 

Choisir des livres, s’informer sur la parentalité (presse et livres adaptés)

Ambiance Zen, cocoon avec des couleurs pastel

Emplacement Dans l’espace enfant/ délimité par un mobilier ou des couleurs spécifiques

Equipement

Assises cocoon, tapis pour les petits, tipi

Assises adaptées à des adultes pour lire avec les petits type canapé

Tapis de lecture

Bacs à livres, étagères basses 1m

Surface 25 m²
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ESPACE ENFANTS 5-12 ANS

Fonction Lire, écouter des histoires, choisir des livres, lire la presse jeunesse

Ambiance  Colorée, ludique, type cabane, niche

Emplacement Dans l’espace enfant, proche et visible de l’espace convivialité

Equipement

Etagères basses pouvant accueillir toutes les collections mêlant fictions et 
documentaires dédiés à cette tranche d’âge, proposition d’un espace jeux vidéo 
« famille »

Assises enfants  et adultes

Surface 25 m²

ESPACE ADULTES

Fonction Lire, choisir des livres, travailler

Ambiance Calme

Emplacement A l’écart des zones bruyantes pour permettre de remplir ses principales fonctions

Equipement Tables hautes, chaises, fauteuils disséminés dans l’espace.  

Étagères d’1,50 m maximum, stockage typique bibliothèque

Surface 70 m²

ESPACE TRAVAIL

Fonction Consulter internet, travailler seul ou à plusieurs

Ambiance Calme

Emplacement A l’écart des zones bruyantes

Equipement Table/ Bureau Chaises PC et tablettes Accès WIFI

Surface 10 m²

ESPACE INTERNE

Fonction Stockage matériel ménage, caisses navettes/ouvrages retirés pour désherbage, 
matériel dédié aux animations, tables pliantes, chaises pliantes

Ambiance Local fermé, fonctionnel

Emplacement Rez-de-chaussée

Equipement Armoires fermées, étagères

Surface 10 m²
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Jardin intérieur de la médiathèque de Tarnos (40)

ESPACE ANIMATION

Fonction
Accueil de groupes (20 personnes) Animations, Ateliers loisirs créatifs, lectures 
collectives, rencontre auteurs, projection, Mobilab BDC…Expositions. Espace jeu 
de société accessible de la médiathèque

Ambiance Neutre

Emplacement

 Espace mutualisé : selon les besoins les espaces enfant 0-5 et 6-12, ainsi que 
l’espace convivialité, seront modulables pour pouvoir accueillir les animations. Doit 
permettre une transition avec les parties extérieures (exemple : activités jardinage). 
Peut être ouvert sur un autre espace, mais doit pouvoir être cloisonné (Rideau 
occultant, cloison mobile) selon les activités. 

Equipement
Modulables/ Fauteuils/ Tables/Chaises/ rétroprojecteur écran/ Gradins assises 
basses/ cimaises sur les murs pour les expositions/ meuble présentoir et 
rangement pour jeux de société pour jouer sur place/ Rideaux occultants,

Surface Jusqu’à 70 m2

ESPACE  EXTERIEUR 

Fonction Salon en plain air pour la lecture et la détente

Ambiance Décontractée

Emplacement Extérieur accessible et visible du plus grand nombre d’espaces

Equipement Jardinières pour aromatiques

Chaises bancs Transat

Surface 30 m²
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 ETAGE

Nota : l’ensemble des rangements et étagères sera sur roulettes afin de pouvoir modifier 
l’agencement

En améliorant les services

• Extension des horaires : ouverture du lundi au samedi, avec notamment des créneaux 
adaptés en fin d’après-midi pour coïncider avec la sortie des écoles.

• Accès à la culture facilité : instauration de la gratuité de l’inscription pour tous.

• Favoriser l’autonomie de l’usager en installant une boîte de retours pour un plus grand 
confort et une remise en circulation des ouvrages plus rapide.

• Toilettes PMR accessibles, équipées d’un adaptateur enfant, marchepied et   table à langer.

SANITAIRES

Emplacement Central au rez de chaussée

Equipement

WC normes PMR

WC enfants

Lavabo

Table à langer

Surface 10 m²

ESPACE ADOS (+ de 12 ans) et JEUX VIDEO

Fonction Consultations des collections, possibilité de travailler (avec ou sans ordinateur) ; 
recharger son téléphone ; utilisation du wifi ; s’assoir et discuter en petits groupes

Ambiance Colorée, chaleureuse

Emplacement À l’étage « isolé » permettant de ne pas se sentir surveillé,

Equipement Bar à mangas, étagères pour toutes les collections ados

Assises jeunes confortables/ tables basses/ Mobilier adapté jeux vidéo

Surface 35 m²

ESPACE TRAVAIL DU PERSONNEL

Fonction Permettre le travail administratif/ Rentrer les collections, les nouveautés/ Traiter les 
commandes fournisseur/ couvrir les livres. Permettre le stockage des fournitures

Ambiance Calme

Emplacement À l’écart du public à l’étage

Equipement 1 PC, 1 imprimante laser, 1 bureau assez grand,  meubles ou une armoires de 
stockage

Surface 10 m²
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En développant le numérique

• Modernisation du parc informatique

• Accès libre à un ordinateur pour faciliter l’appropriation des lieux par les usagers.

• Wi-Fi disponible dans l’ensemble de la Médiathèque.

• Valorisation des ressources numériques en ligne (Boîte numérique)

• Équipement en matériel multimédia : vidéo projecteur et écran pour les projections et 
animations.

Ce projet vise à faire de la Médiathèque un lieu incontournable de culture, de rencontre, d’échanges 
et d’innovation au service de la population.

B. Accès à la culture pour tous, démocratie culturelle 

Placer l’usager au cœur du projet 

• Favoriser l’égalité d’accès des habitants à la lecture et aux sources documentaires.

• Permettre l’indépendance intellectuelle de chacun et contribuer au progrès culturel de la 
commune. Donner accès à la réflexion et à la connaissance en proposant des collections et 
en les valorisant, en proposant des actions de médiation.

Prévenir l’isolement

• Développer le portage de livres à domicile ou dans les lieux de réunions associatives pour 
des publics empêchés, travailler en partenariat avec l’association locale de service d’aide à 
domicile (ADMR) et les clubs des aînés pour identifier les besoins.

Diversifier les activités culturelles

L’objectif est de démocratiser la médiathèque et d’attirer un public plus large, notamment les 
nouveaux arrivants et les familles non adhérentes, en créant un lieu convivial d’échange et de 
partage pour tous les âges et tous les publics.

Organiser des évènements en lien avec les grandes manifestations culturelles (Nuit de la lecture, 
Sciences en fête, Printemps des poètes…)

Contribuer au développement des pratiques numériques en mettant en place des espaces dédiés 
(jeux vidéo, consultation en ligne, accès WIFI ) et en accompagnant le public lors d’ateliers.



  sur  36 38
Activités en lien avec le jardinage
• Ateliers et animations en partenariat avec l’association ASL, gestionnaire des jardins partagés.
• Visites intergénérationnelles des jardins avec l’école et le centre de loisirs.
• Mise en place d’une grainothèque en partenariat avec l’association ASL.
• Bacs de plantes aromatiques en libre-service dans l’espace extérieur.
• Accueil d’animations ponctuelles dans l’espace jardin aux beaux jours.

Ateliers créatifs et moments de partage
• Transmission de savoirs et savoir-faire à travers des ateliers, y compris animés par le public.
• Organisation de moments festifs en collaboration avec l’association de parents d’élèves Apémino 

(concours de dessin, contes de Noël, etc.).
• Acquisition et mise à disposition de jeux de société pour enfants et adultes afin de favoriser la 

socialisation, l’échange et la convivialité
• Séances dédiées aux jeux de société pour créer un rendez-vous ludique et attirer de nouveaux 

publics.

Lieu de découverte et d’exposition
Expositions régulières en collaboration avec la BDC et d’autres partenaires comme l’école ou le 
Centre D’Art actuel en milieu Rural de Tournay sur Odon (CDAR).

Ce projet vise à rendre la culture accessible à tous en favorisant la diversité des pratiques et en 
renforçant le lien social.
  
C. Bien-vivre ensemble et cohésion sociale 

Favoriser l’unité et l’équité territoriale

• Maintenir l’unité de la commune malgré l’éloignement des hameaux en proposant des 
activités hors les murs.

• Contribuer à l’équité territoriale en installant des boîtes à livres dans les communes 
déléguées en lien avec le conseil municipal Jeune.

Renforcer le lien social

• Développer la mixité sociale grâce à un programme culturel centré sur des sujets 
rassembleurs.

• Favoriser les échanges intergénérationnels et le partage de savoirs à travers des animations 
et des activités favorisant la mixité des publics (tables puzzle, jeux de société…)

Contribuer à une éducation à la citoyenneté tout public

•  La médiathèque permet de s’informer, mais aussi d’apprendre à s’informer. Ainsi elle 
proposera notamment des actions en lien avec les missions d’Education aux Médias et à 
l’Information (EMI) pour développer discernement et  esprit critique.

•    Expositions, débats…
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Encourager les démarches participatives et citoyennes

• Associer les publics à travers des initiatives variées : concours d’écriture, expositions photo 
et peinture, prix des jeunes lecteurs en partenariat avec l’école, le centre de loisirs, « escape 
game », ateliers.

• Solliciter la participation de lecteurs référents de proximité pour la gestion des boîtes à 
livres. 

• Mettre en place un arbre à souhaits permettant aux habitants de proposer des idées et 
donner leur avis sur les services de la médiathèque.

• Les collections refléteront la diversité de la population locale. Les lecteurs seront associés au 
choix des collections (livres, jeux vidéo…) Consultation annuelle des publics pour le 
renouvellement des abonnements aux revues via un  kiosque à journaux mis à disposition 
par la BDP.

• Encourager le partage des coups de cœur des lecteurs grâce à des marque-pages dédiés 
laissés   à leur disposition.

• Lancer l’initiative « Bibliothèque surprise » pour les vacances : des sacs surprises                        
contenant une sélection d’ouvrages accompagnée d’une phrase ou d’un mot pour guider le 
choix.

Développer les partenariats associatifs 

S’appuyer sur le dynamisme local pour créer des partenariats avec les acteurs locaux. 

Participation active de la médiathèque aux manifestations locales: 
•    Vide-greniers de l’association ASL en septembre avec une vente des ouvrages provenant du 

désherbage. 
•   Marché de Noël avec l’association de parents d’élèves Apemino en décembre avec des 

lectures de contes pour enfants. 

  Collaboration avec les associations locales pour : 
•    La mise en place d’une grainothèque. 
•   Le portage auprès de leurs adhérents au moment de leurs activités (réunions des club des 

aînés) 
•    L’organisation d’animations et d’expositions (ex avec le centre d’art CDAR). 
•  Proposer des animations « hors les murs »et notamment dans les communes historiques, 

comme les ateliers de scrapbooking qui se déroulent à Missy. 

Ce projet vise à renforcer la cohésion sociale en plaçant la médiathèque au cœur des échanges et de 
la vie locale. 
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